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APPROCHE MÉDICO-LÉGALE 
DES DÉCÈS EN MILIEU 
CARCÉRAL EN TUNISIE
FORENSIC APPROACH OF DEATHS 
IN TUNISIAN PRISONS
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RÉSUMÉ

But de l’étude. Cette étude vise à déterminer les cir-
constances et les causes des décès en milieu carcéral en
Tunisie afin de développer les stratégies de prévention
adéquates. 
Méthodologie. Il s’agit d’une étude rétrospective sur
les décès en milieu carcéral enregistrés par l’activité du
service de médecine légale de Sfax (Tunisie) sur une
période de deux ans (janvier 2015 à décembre 2016). 
Résultats. Quatorze détenus, dont 13 hommes et une
femme sont décédés sur cette période. 12 étaient
incarcérés en prison et 2 en garde à vue. L’âge moyen
était de 41 ans. 
L’autopsie médico-légale a conclu à une cause natu-
relle de décès dans 57% des cas, dominée par les néo-
plasies. La mort violente suicidaire a été retenue dans
28% des cas. Aucun cas de torture ou de maltraitance
n’a été relevé.
Conclusion. En Tunisie, les décès en milieu carcéral
sont la conséquence pour la plupart, de pathologies au
stade terminal. La demande d’une autopsie judiciaire
est systématique. 
Les décès en milieu carcéral sont évitables par l’amé-
lioration de la couverture sanitaire carcérale, le
contrôle des dispositifs techniques facilitant le passage
à l’acte suicidaire et la formation du personnel péni-
tentiaire pour repérer les crises suicidaires.

MOTS-CLÉS 

Prison, Mort, Suicide, Autopsie.

ABSTRACT

Purpose of the study. This study aims at determining
circumstances and causes of the deaths in prison in Sfax
(Tunisia) in order to develop appropriate prevention
strategies.
Methodology. It is about a retrospective study on the
deaths in prison recorded by the activity of the Forensic
Department in Habib Bourguiba University Hospital
(Sfax, Tunisia), over a period of 2 years (from January
2015 to December 2016).
Results. Thirteen detained men and a women died over
this period: 12 victims were in prison and 2 in police cus-
tody. The average age was 41 years. 
Forensic autopsy concluded to a natural cause of death in
57% of the cases, dominated by neoplasia. Suicide was
reported in 28% of cases, most frequently by hanging. No
cases of torture were reported.
Conclusion. In Tunisia, most of the deaths in prisons are
the result of end-stage pathology. The request for a judi-
cial autopsy is systematic.
Deaths in prisons can be prevented by improving prison
health coverage, control of technical devices facilitating
suicidal activity, and training of prison staff to identify
suicidal crises.
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1. INTRODUCTION 

Les conditions de séjour en milieu carcéral en Tunisie
constituaient avant la révolution de janvier 2011 un
sujet tabou. Depuis, avec la médiatisation répétitive
de cas de torture et de décès en prison, et la multipli-
cation des associations de protection de droits de
l’homme et de lutte contre la torture, on s’intéresse de
plus en plus au sujet de la violence en milieu carcéral
dans notre pays. 
La mort d’un détenu est une mort suspecte nécessi-
tant une investigation médico-légale systématique,
comme l’indique les recommandations n° R (99) 3
relative à l’harmonisation des règles en matière d’au-
topsie médico-légale (Conseil de l’Europe du
2/2/1999). En effet, le sort des prisonniers relève de la
responsabilité quasi exclusive des autorités carcérales,
qui doivent justifier de la cause de décès des détenus. 
Nous nous sommes proposés d’étudier tous les cas de
décès survenus en milieu carcéral colligés dans le ser-
vice de médecine légale du CHU Habib Bourguiba de
Sfax, entre janvier 2015 et décembre 2016.
Les objectifs de notre travail sont de dresser le profil
victimologique des sujets décédés en milieu carcéral,
d’analyser les causes de décès dans cette population,
de discuter la loi Tunisienne relative aux cas décès en
milieu carcéral et de proposer quelques mesures de
prévention.

2. MATÉRIELS ET MÉTHODES

Nous avons mené une étude rétrospective au service
de Médecine Légale de l’Hôpital Habib Bourguiba de
Sfax incluant tous les cas de décès en milieu carcéral
colligés entre janvier 2015 et décembre 2016. Les
données ont été recueillies à partir des rapports d’au-
topsie pour les cas de décès survenant au sein des pri-
sons civiles du sud Tunisien et des lieux de garde à
vue. Pour les cas de décès en milieu carcéral rapatriés
des prisons étrangères, nous avons examiné les rap-
ports des contre-expertises (autopsies de second
look)réalisées à notre service.
Pour chaque cas, l’examen médico-légal a été fait sur
réquisition, avec pour mission de préciser la cause et
la date du décès et de rechercher une négligence dans
les soins et des traces de violence ou de torture.

3. RÉSULTATS

Durant la période d’étude, 14 cas de décès en milieu
carcéral ont été recensés dont 6 cas en 2015 et 8 cas
en 2016. Un seul cas était de sexe féminin. L’âge des
victimes a varié entre 28 et 64 ans avec une moyenne
de 41 ans. Les caractéristiques de la population
d’étude sont présentées dans le tableau I.
L’expertise médicolégale a été faite dans le cadre d’une
autopsie médico-légale dans 12 cas, et dans le cadre
d’une autopsie de second look dans deux cas. 
L’examen externe a objectivé une cachexie dans 6 cas,
et un ictère cutanéo-muqueux dans 3 cas, sans aucun
signe de torture. La mort était naturelle dans 8 cas,
avec un cancer métastatique dans 4 cas (cancers diges-
tifs et lymphome), un infarctus du myocarde dans
deux cas, une miliaire tuberculeuse dans un cas, et des
troubles du rythme cardiaque dans 1 cas. Pour les 2
cas d’autopsies de second look, la cause de décès n’a
pas été identifiée et les explorations complémentaires
sont en cours.
Par ailleurs, les cas de mort violente étaient au nom-
bre de 4 dont 2 cas de suicide par pendaison, un cas
de grève de la faim (équivalent suicidaire) et un cas de
strangulation à un lien lâche. Pour ce dernier cas, les
constatations autopsiques et l’enquête judiciaire
étaient en faveur d’une strangulation suicidaire
(tableau II).

4. DISCUSSION

4.1. Caractéristiques épidémiologiques des décès en
milieu carcéral 

Conformément à certaines observations antérieures
[1, 2], notre étude a montré que le milieu carcéral
était une situation au cours de laquelle pouvait surve-
nir des décès. L’effectif de notre échantillon est relati-
vement faible : n = 14, soit 1,14% de l’ensemble des
décès enregistrés par l’activité médicolégale (n =
1220) sur cette période de deux ans (2015-2016). Ce
chiffre reste en dessous de ceux rapportés aux États-
Unis par Blaauw [3] et Okoye et al. [4], de même
qu’au Canada par Wobeser et al. [2]. 
Les décès en milieu carcéral de notre série concer-
naient le plus souvent des adultes jeunes de sexe mas-
culin. Ce constat est le même dans les séries de
Southall et al. à Maryland (États-Unis) [5] et Bhana à
Durban [1], tandis que Heide et al. [6], rapportaient
un âge moyen à peine supérieur à 40 ans dans sa série.
Nous avons constaté que 35% des décès sont survenus
en milieu de soins. En effet, conformément aux dis-
positions de la Loi n°2001-52 du 14 mai 2001 rela-
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Effectif
(N)

Pourcentage
(%)

Année
- 2015
- 2016

6
8

42
58

Tranche d’âge
- 20-30
- 31-40
- 41-50
- 51-60
- >60

3
5
2
3
1

21,4
35,7
14,2
2,4
7,1

Sexe

- Masculin
- Féminin

13
1

92,8
7,1

Type de détention

- Garde à vue
- Incarcération

2
12

14,2
85,5

Pays
- Tunisie
- Pays étranger

12
2

85,5
14,2

Lieu de décès

- Prison
- Hospitalisation
- Urgences hospitalières

8
3
3

57,1
21,4
21,4

Cadre de l’expertise médico-légale
- Autopsie médico-légale
- Autopsie de second look

12
2

85,5
14,2

Tableau I : Description de la population d’étude.

Tableau II : Causes de décès de la population d’étude en fonction du lieu de survenue.

Forme médico-
légale Cause de décès Lieu 

de détention Effectif Pourcentage

Naturelle Hépato-carcinome métastatique Prison 1 7%

Suites opératoires d’un cancer
digestif

Prison 1 7%

Lymphome médiatisnal envahis-
sant le cœur

Prison 1 7%

Cancer du pancréas métastasé Prison 1 7%

Complications d’une tuberculose
pulmonaire

Prison 1 7%

IDM Prison 2 14%

Trouble du rythme cardiaque Prison 1 7%

Suicidaire Pendaison Garde à vue 2 14%

Grève de la faim Prison 1 7%

Strangulation Prison 1 7%

Inconnue En cours d’investigation Prison à l’étranger 2 14%
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tive à l’organisation des prisons [7], tout détenu a le
droit à l’assistance médicale gratuite, que ce soit à l’in-
térieur des prisons ou dans l’établissements hospita-
liers. Toutefois, les prisonniers sont souvent amenés
tardivement aux structures hospitalières, d’où un
retard diagnostic et thérapeutique important.

4.2. Données de l’examen médico-légal 

Dans notre série, les décès ont été principalement de
cause naturelle d’origine néoplasique, cardiovasculaire
ou infectieuse. Les données de la littérature sur ce
sujet sont variables. En Géorgie, la majorité des décès
chez des détenus entre 1974 et 1985 étaient dus à des
causes naturelles [8]. Selon Salive et al., plus de 68%
des décès dans le système pénitentiaire de Maryland
sur une période d’étude de 11 ans étaient dus à des
maladies [9]. La majorité de ces morts naturelles à
Chicago entre 1995 et 2004 étaient secondaires à une
origine infectieuse suivie par les maladies cardio-vas-
culaires, [10] et plus de 68,9% des morts derrière les
barreaux survenus en Inde entre 1999 et 2008 étaient
dues à des causes naturelles [11].
Dans notre étude, nous avons également recensé 4 cas
de suicide chez des sujets jeunes. A Chicago, le taux
de suicide dans la population carcérale entre 1995 et
2004 a été 4 fois supérieur à celui de la population
générale [10]. En Suisse, environ 6,6 cas de décès par
suicide sont survenus en milieu carcéral chaque année
entre 2006 et 2011 [12]. 21% des décès dans les pri-
sons de New York sont suicidaires [13] et 49,5% des
détenus finlandais âgés entre 21 et 29 ans se sont sui-
cidés [14].
Dans notre série, la moitié des détenus qui se sont sui-
cidés se sont pendus. D’après les données de la littéra-
ture, la pendaison est un moyen de suicide fréquent
en milieu de détention [13, 14], vue le caractère radi-
cal et facilement réalisable de ce mode suicidaire.

4.3. Procédure légale d’investigation des décès 
en milieu carcéral en Tunisie

En cas décès d’un détenu en prison en Tunisie, la Loi
n°2001-52 du 14 mai 2001 relative à l’organisation
des prisons stipule que le directeur de la prison est
tenu d’informer immédiatement les autorités judi-
ciaires compétentes, l’administration chargée des pri-
sons et de la rééducation ainsi que la famille du
détenu concerné et l’officier de l’état civil. Un certifi-
cat de décès est délivré à la famille du défunt par le
médecin de la santé publique [7].
En pratique, dans tous les cas de mort naturelle ou
non naturelle qui a lieu à l’intérieur de l’établissement
pénitentiaire et la rééducation, l’administration en
informe immédiatement le procureur de la
République qui informe à son tour la famille du

défunt, ouvre une enquête sur l’affaire et lance les pro-
cédures médico-légales, conformément aux disposi-
tions de l’article 31 du code des procédures pénales
tunisien.
En cas de décès d’un détenu à l’hôpital, les autorités
judiciaires et policières doivent être informées et le
corps est remis à la famille du détenu décédé sur ordre
de la direction générale des prisons et de la rééduca-
tion si la mort du détenu est naturelle. En cas de
détention préventive ou de mort suspecte, le corps
sera remis sur ordre des autorités judiciaires compé-
tentes.

4.4. Prévention des décès en milieu carcéral en
Tunisie

En ce qui concerne les caractéristiques des prisons
tunisiennes, il est à signaler qu’il existe 27 prisons et 6
centres de rééducation dont 19 prisons de détention
préventive et 8 prisons d’exécution. D’après le rapport
du centre international d’études pénitentiaires,
23 686 citoyens tunisiens ont été emprisonnés, soit
0.21% de la population. Au monde arabe, la Tunisie
occupe la 3e place dans le nombre de sujets emprison-
nés après l’Egypte et l’Algérie [15]. A l’échelle mon-
diale, les Etats-Unis occupent le premier rang suivis
par la Chine [15].
Au sein des établissements pénitenciers Tunisiens, le
nombre total des détenus est supérieur à la capacité
d’accueil avec un taux d’occupation qui dépasse les
150% de la capacité totale.Les conditions de vie ne
sont pas conformes aux normes internationales en ce
qui concerne le niveau d’hygiène, l’aération et l’éclai-
rage d’après le rapport du Haut commissariat des
Nations Unies aux droits de l’homme. Ces mauvaises
conditions vont contribuer à la propagation des mala-
dies contagieuses chez les prisonniers, et l’apparition
des troubles psychiques et comportementaux favori-
sant le passage à l’acte suicidaire. De plus, la diminu-
tion de la capacité de contrôle des violences facilite
l’auto et l’hétéro-agressivité. Notre étude a également
permis de montrer un retard manifeste dans le diag-
nostic et la prise en charge des pathologies néopla-
siques.
Des mesures urgentes s’imposent afin de limiter ces
décès en milieu carcéral, potentiellement évitables.
Parmi ces mesures, on cite :
•  l’amélioration de la couverture sanitaire carcérale,
•  la facilitation de l’hospitalisation des détenus dans

les services hospitaliers,
•  la création de services de médecine pénitentiaire,
•  le recours plus facile à la suspension de peines pour

raisons médicales,
•  l’examen médical systématique de la personne en

garde à vue pour diagnostiquer à temps toute situa-
tion à risque,
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• le contrôle des dispositifs techniques facilitant le
passage à l’acte suicidaire,

•  la formation du personnel pénitentiaire pour repé-
rer les crises suicidaires sont des mesures néces-
saires.

5. CONCLUSION 

Tout décès en milieu carcéral doit être considéré
comme suspect parce que la personne privée de liberté
a droit comme toute personne, au respect de sa vie et
de sa dignité. Notre étude montre que les décès en
détention relèvent pour la plupart de cause naturelle,
en rapport avec des maladies diagnostiquées tardive-
ment, ou de morts suicidaires. Des mesures urgentes
s’imposent afin de limiter ces décès en milieu carcéral,
potentiellement évitables. �
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